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II. Le CNOM: quelles actualités?
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Rapport du CNOM
Mars 2023

Principales difficultés soulevées par le CNOM : 

✓ Seuils de l’arrêté du 7 août 2020 : remise en cause de leur pertinence dans un 
contexte de forte inflation. 

• Le CNOM est favorable à leur augmentation (honoraires et hospitalité).

• Critères d’appréciation pour un taux horaire supérieur à 200 euros.

✓ Problématique des sociétés commerciales (sociétés d’exercices libérales : 
difficultés importantes dans l’analyse des conventions transmises) :

• Risque d’avantage indirect consenti à médecin.

• La somme versée au bénéficiaire indirect devrait être indiquée sur le contrat.

✓ Problématique des médecins influenceurs : leur mission pour le compte des 
industriels peut s’avérer contraire au code de déontologie médicale 
(indépendance, dignité professionnelle).
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Rapport du CNOM
Mars 2023

✓ Précisions sur la procédure d’urgence

✓ Le CNOM qui ne l’avait acceptée que dans des cas rares (conférencier accidenté quelques jours 
avant un congrès) semble assouplir sa pratique :

❖ Honoraires : 
- Attente de la décision du Centre National de Gestion sur la mise en disponibilité d’un médecin ; 
- Expertise requise en vue de répondre à une demande d’une autorité administrative. 

❖ Hospitalité : 
- Participation à un congrès important d’un médecin qui vient d’obtenir son inscription au tableau 
de l’ordre ; 
- Transformation tardive d’une réunion investigateurs prévue en virtuel en réunion en présentiel. 

❖ Tous dossiers : 
- Erreur sur le régime applicable entre recommandation et autorisation ; 
- Changement d’orateur ; 
- Convocation pour une commission Transparence pour accompagner une phase contradictoire et 
une potentielle audition. 
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Nouvelles lignes directrices du CNOM
Mars 2024
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Position plus restrictive du Codeem
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Mise à jour des conventions simplifiées
Mars 2024

✓ Fusion des CS RP répétitives, formations sur site professionnel et 
formations sur site industriel (5 conventions au lieu de 7)

✓ Possibilité de prendre en charge les pauses pour les formations sur site

✓ Augmentation du montant maximal de la pause à 15 euros TTC (au lieu de 
10 euros TTC)

✓ Possibilité de modifier la liste des bénéficiaires jusqu’à la veille de 
l’évènement

✓ Staffs:

• Extension à la ville

• Montant maximal des repas 30 euros TTC (au lieu de 25 euros TTC)

• Collation à 15 euros TTC
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Motifs de refus
Observatoire du Leem : Résultats de la deuxième phase de collecte

✓ Dossiers soumis à autorisation : 16%. 

✓ Motifs de refus (S2 – 2021) : 

• Montant de l’avantage ne figure pas en TTC (28%),

• Absence de fourniture de l’autorisation de cumul d’activités (28%),

• Hospitalité / Médecin à diplôme étranger ayant une autorisation d’exercice considéré comme 
un étudiant (14%),

• Montant de l’hospitalité trop élevé (6%),

• Montant de la rémunération trop élevé (3%),

• Autorisation de cumul d’activités fournie est non-conforme / incomplète (3%),

• Contenu de la Convention : manque énumération d’article du CSP (2%),

• CNOM non-compétent pour les contrats avec les sociétés commerciales dirigées par un 
médecin (1%).
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Motifs de recommandations
Observatoire du Leem : Résultats de la deuxième phase de collecte

✓ Dossiers soumis à déclaration : 83%, dont 1,78% sont avec recommandations. 

✓ Motifs principaux des recommandations S2-2021 : 

• Montant de la convention à indiquer en TTC (17,7%),

• Articles manquants (11,1%),

• Montant rémunération « net » non précisé (12,7%),

• Absence d’autorisation de cumul d’activité (8%) ou autorisation incomplète (8,6%),

• Montant TTC de la rémunération (5,8%) et de la rémunération cumulée au montant de l’hospitalité 
(4,4%) supérieur au seuil autorisé,

• Non-respect du délai de soumission des dossiers (2,5%) ,

• PdS non inscrit à l’ordre ou ordre non-compétent (1,9%),

• Absence ou non-conformité du programme (1,7%) ou du bulletin d’inscription (1,4%),

• Autres motifs (19,4%). 12



III. Autorisation de cumul d’activité: une 
simplification attendue
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ACA

Si quotité de travail supérieure à 90%: ACA
Si quotité de travail inférieure à 90%: simple 

déclaration 

Attention : les PU/PH restent soumis au régime général 
de 70%
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Fusion des statuts de praticien hospitalier 
Décrets du 6 février 2022



IV. Evènements: points de vigilance
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Q&A Evènements : Lieu

✓ Rappel des critères: 

• Le lieu doit être adapté au nombre de participants attendus, en privilégiant un centre scientifique ou d’affaires 

proposant des salles de conférence et des installations propices au caractère professionnel et scientifique de 

l’évènement.

• L’évènement doit se dérouler dans un lieu approprié à son objet et ne doit pas avoir un caractère ostentatoire 

(abandon par les DDP des notions de somptuaires et d’excentriques).

• Le lieu doit être facile d’accès.

16

Lieux qui a priori répondent aux critères
 déontologiques

➢ Les amphithéâtres des institutions de soin, de 

recherche ou d’enseignement 

➢ Les palais des congrès, les parcs des expositions  

➢ Les établissements, salles et maisons communales  

➢ Les salles de congrès et de réunions au sein des 

hôtels qui n’excèdent pas 4 étoiles.

➔ Attention pour les hôtels jusqu’à 4* disposant d’un 

spa : accès au spa interdit aux participants/intervenants 

à l’évènement.

Lieux qui ne semblent pas répondre aux critères 
déontologiques

➢ Les hôtels de villégiatures (ex: clubs de golf, 
centres de bien être, thalassos, casinos …)

➢ Musées, théâtres, salles de concert 
➢ Domaines viticoles, monuments de renom, 

châteaux, manoirs…

 

 ➔ Les hôtels ayant pour dénomination 
 commerciale « château » ou « manoir » sans 

aucun caractère historique ni un caractère 
ostentatoire peuvent être     admis.



Q&A Evènements: Frais d’inscription

Ce qui est autorisé: 

✓ Les frais d’inscription doivent uniquement couvrir la participation à l’évènement, les activités autorisées et 

l’hospitalité. 

• Transport, repas, logement et droits d’inscription

• Ces frais doivent être suffisamment détaillés pour justifier le montant des prestations fournies

Ce qui n’est pas autorisé: 

✓ Les frais d’inscription ne doivent en aucun cas couvrir directement ou indirectement :

• La prise en charge de dépenses de divertissements ou d’activités sociales ou culturelles ou non strictement professionnelles et 

scientifiques 

• Le coût d’adhésion à une société savante ou l’abonnement à une revue liée à l’évènement ou à son organisateur

• L’abonnement à une revue liée à l’évènement ou à son organisateur

• Les frais liés à la participation d’accompagnants dont la prise en charge par les industriels est interdite. 

• Tout cadeau au sens des DDP 

  Ex : sacoches, cordons de badges floqués ou non au nom d’une entreprise du médicament et financés directement ou  

  indirectement par les entreprises du médicament 
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.

Les frais d’inscription ou d’hospitalité des étudiants ne peuvent pas être pris en 

charge directement ou indirectement par les entreprises du médicament (art. L. 

1453-7, 4 CSP).



V. Le risque de sanction
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Publication du Rapport annuel de la DGCCRF
Mai 2024
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Merci pour votre attention

gissenhuth@lmtavocats.com
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